


23
ème 

 Rallye de Bessé sur Braye (72) � Régional 
����������������	���

PROGRAMME - HORAIRES 

Vendredi 11 MAI 2012 

Parution du règlement. 

Vendredi 15 juin 2012 

Ouverture des engagements. 

Dimanche 5 août 2012 
Parution du carnet d�itinéraire. 

Début des reconnaissances du parcours autorisées le dimanche 5 août et le samedi 11 août 2012 de 8h à 12h et 
de 13h à 20h. 
Disponible : Hôtel de la Gare à Bessé sur Braye le dimanche 5 août et Bar l�ABC à Bessé sur Braye le samedi 11 
août. Les horaires pour retirer le road book sont pour les 2 jours de 8h à 15 heures. 

Samedi 4 août 2012 à 24 heures 
Clôture des engagements. 

Samedi 11 août 2012 

Maison Pour Tous, 34 rue du 11 Novembre, Bessé/Braye 
14 h à 19h30������.. Vérifications administratives 

Château de Courtanvaux 
14h15 à 20 h 00�����. Vérifications techniques 

Un horaire de convocation valant CH sera remis à chaque équipage lors de l�inscription. 

Mise en parc de départ à l�issue des vérifications techniques Château de Courtanvaux. 

Dimanche 12 août 2012 

7H00 ....................1
ère

 réunion du collège des commissaires 
7H30 ....................Publication des équipages admis à prendre le départ 
8H30 ....................Départ 1

ère
 section de Bessé sur Braye 

10H15 ..................Arrivée 1
ère

 section à Bessé sur Braye 
Résultats partiels donnant l�ordre des départs de la 2

ème
 section. 

Reclassement hors pénalité dans l�ordre d�arrivée de l�ES1 
12H00 ..................Départ 2

ème
 section de Bessé sur Braye 

18H30 ..................Arrivée finale du rallye à Bessé sur Braye (1
er

 équipage) 
Publication des résultats du rallye 30 minutes après l�arrivée de la dernière voiture. 
1 heure après la publication des résultats Remise des prix, Podium parc de regroupement - Bessé sur Braye. 

Retrouvez toutes les informations complémentaires (hébergement, site etc..) sur le site officiel du rallye 
dans la rubrique « règlement »  

http:/ /www.rallye-besse.com
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REGLEMENT PARTICULIER

ARTICLE 1P. ORGANISATION 

L�ASACO Maine-Bretagne organise le 23
ème

 Rallye Régional de Bessé sur Braye et du Pays 
Calaisien en qualité d'organisateur administratif. 
Le présent règlement a reçu le permis d'organisation de la FFSA numéro (en cours) en date du .........

Comité d�Organisation 

Président d�honneur : Jean GALPIN 
Président : Joël OUDART 
Vice-président : Noël CULLERIER 
Vice-président : Joël CRUCHET 
Secrétaire : Zélina RADAY 
Secrétaire adjoint : Jonathan HUGUET 
Trésorier : Michel GABLIER 
Trésorier adjoint : Jacky DJABALI 

Secrétariat du Rallye, Adresse :  

RADAY Christophe  
4 Rue des Parcs 
72310 BESSE SUR BRAYE� Tél 02 43 63 10 22  
E-mail : ecurievaldebraye72@orange.fr 

Permanence du Rallye : 

Du samedi 11 août 2012 à 10 heures au Dimanche 12 août 2012 à 21 heures 
Maison Pour Tous, 34 rue du 11 Novembre, BESSE SUR BRAYE (Proche Super U) 
Téléphone Direction de course : 02.43.35.39.55 � 06.07.81.35.58 

Organisateur technique  

Nom : Monsieur Joël OUDART 
Adresse : 30, rue Auguste Hubert, 72 310 BESSE SUR BRAYE 
Tél : 06.75.37.09.55 
e-mail : oudart.j@orange.fr 

1.1P. OFFICIELS 
N° licences en annexe 
� Direction de Course : ........................ Directeur PC ................Serge FAUVEL 

Directeur PC adjoint .....Michel BRAUNSTEIN 
......................................CHEVREAU MICHEL 
Directeur ES 2,4,6 ........Odile DELERUE 
Directeur ES adjoint .....MONSALLIER FRANCOIS 
......................................RIBEIRO DIAS JOEL 
Directeur ES 1,3,5 ........ Jacques COURTIN 
Directeur ES adjoint .....Gilles MERLIOT 

� Collège des commissaires sportifs : . Président ...................... Jean-Jacques PECHON - ROSSEL 
Membres....................... Jean-Michel TATIN 
...................................... Jacques TROMAS 

� Commissaires techniques : ......................................Robert PASSE 
......................................Philippe COURTIN 
......................................Daniel LEFORT
����������...Jacques DUTIER 

� Chargé des relations avec les concurrents : ........................... Jacques MELIS 
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� Chronométreurs :  Départ ES1...................Karine LAUNAY 
Arrivée ES1 ..................Daniel HERVIEU 
Départ ES2 ..................Maryse MERLIOT 
Arrivée ES2 ..................Loïc GAGNEUX 

� Médecins : ......................................Dr ALBERTI, Dr JOUANNEAU
    

1.2P. ELIGIBILITE 
Le Rallye de Bessé sur Braye et du Pays Calaisien compte pour : 

- La Coupe de France des rallyes Coefficient 2 
- Le Championnat ACO des conducteurs de l�Ouest 
- Le Championnat du comité Bretagne � Pays de la Loire 
- Le trophée Jacky DEBORDES 

1.3P. VERIFICATIONS 

Les équipages engagés recevront, avec leur accusé de réception d�engagement, une convocation 
pour les vérifications administratives le Samedi 11 Août de 14H à 19H30, MAISON POUR TOUS, 34 
Rue du 11 Novembre

Les vérifications  techniques  auront lieu de 14H15 à 20 H le Samedi 11 Août, CHATEAU DE 
COURTANVAUX à Bessé sur Braye après remise d�un carnet de bord à l�administratif.  
. 

Les vérifications finales seront effectuées au garage GIRARD, ZA des Chapelles, à Bessé sur Braye. 
Taux horaire de la main d��uvre : 50 euros TTC / heure. 

ARTICLE 2P. ASSURANCES 

 Conforme au règlement standard FFSA 

ARTICLE 3P. CONCURRENTS ET PILOTES 

3.1P. DEMANDE D�ENGAGEMENT - INSCRIPTIONS
3.1.5P. Toute personne qui désire participer au Rallye Régional de Bessé sur Braye doit adresser au 

secrétariat du rallye (cachet de la poste faisant foi) la demande d�engagement ci-jointe, dûment 
complétée, avant le Samedi 4 août 2012 

3.1.10P. Le nombre des engagés est fixé à 110 voitures maximum. 

3.1.11.1P. Les droits d�engagement sont fixés : 
� avec la publicité facultative des organisateurs : 285 � 
� sans la publicité facultative des organisateurs : 570 �   

3.1.12P. La demande d�engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant des droits 
d�engagement. Les chèques ne seront débités qu�après la course. Toute demande, non 
accompagnée du montant des droits d�engagement, entraînera systématiquement la mise en liste 
d�attente de l�équipage concerné. 
Forfaits : Couverture des frais administratifs : 50 euros 

  Les forfaits non excusés entraîneront une retenue de 100% des droits d�engagements.

ARTICLE 4P. VOITURES ET EQUIPEMENTS 

4.3P. ASSISTANCE 
 Conforme au règlement standard FFSA. 

L'assistance sera autorisée uniquement Rue du 11 Novembre, Place et Avenue de la Gare. 
4.3.2.3P. Limitation de changements de pièces 
 Conforme au règlement standard FFSA. 
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ARTICLE 5P. PUBLICITE 

La publicité obligatoire et la publicité facultative seront communiquées, si nécessaire, par un additif 
au présent règlement particulier.

ARTICLE 6P. SITES ET INFRASTRUCTURES 

6.1P. DESCRIPTION 
Le 23

ème
 Rallye de Bessé sur Braye et du Pays Calaisien représente un parcours de 130 kms. Il est 

divisé en 1 étape et 3 sections. Il comporte 6 épreuves spéciales (2 différentes) d�une longueur totale 
de 38,7 kms. 

 Les épreuves spéciales sont : 

�  Pays Calaisien������. ....................... ������ES 1, 3, 5 8,00 kms 
�  Bessé/Braye....... .......................................... ������ES 2, 4, 6 4,90 kms 

 Les horaires font l�objet d�une annexe de ce règlement. 

6.2P. RECONNAISSANCES 
 Conforme au règlement standard FFSA. 
6.2.6P. Les reconnaissances auront lieu le dimanche 5 août et le samedi 11 Août 2012 de 8h00 à 12h et de 

13h00 à 20h00. 

ARTICLE 7 DEROULEMENT DU RALLYE 

7.2P. DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES AUX CONTROLES 
7.2.11P. Les signes distinctifs des Commissaires sont : 

� Commissaire de route : Combinaison blanche 
� Chef de poste : Brassard 

ARTICLE 8P. RECLAMATION - APPEL 

Conforme au règlement standard FFSA. 

ARTICLE 9P. CLASSEMENTS 

Conforme au règlement standard FFSA. 

ARTICLE 10P. PRIX 

���� Classement scratch :  
 1er  340 euros 

  2ème 250 euros 
  3ème 125 euros 

���� Classement par groupe : 
 Groupe A/FA � N/FN � F2000 � GT - R 

  1er  125 euros   
 Pour le groupe Z, un trophée sera remis au premier du groupe 
���� Classement par classe : 

  1er  285 euros 
  2ème 140 euros si 3 partants ou plus 
  3

ème
 70 euros si 7 partants ou plus  

   Les classes A8-FA8 sont confondues 
    Les classes A7S-A7K-FA7K-FA7-A7 sont confondues  
   Les classes A6-A6K-FA6K-FA6 sont confondues  
   Les classes A5-A5K-FA5K-FA5 sont confondues  
   Les classes R1A et R1B sont confondues (CLASSE R1) 
   Les classes R2B et R2C sont confondues (CLASSE R2) 
   Les classes R3C et R3D et R3Tsont confondues (CLASSE R3) 
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   Dans les classes et groupes comportant moins de 3 partants, 50% des prix 
prévus à la classe seront distribués.
Total des prix distribuables :           euros 

Tous les prix sont cumulables. 
Une coupe sera attribuée à plusieurs commissaires 

La remise des prix aura lieu le Dimanche 12 Août 2012 à 17 heures au Podium Parc de regroupement à Bessé 
sur Braye. 

Les chèques seront envoyés au pilote dans la semaine suivant le rallye. 

RECOMMANDATIONS 
Pour  les reconnaissances du 23ème Rallye de Bessé sur Braye

Les Maires de Bessé sur Braye, Sainte-Cérotte, Saint-Calais, Evaillé, La Chapelle Huon et Saint-Gervais-de-
Vic, les élus ainsi que l�ensemble des riverains sont entièrement favorables à cette manifestation sportive 
automobile.  

Par contre, ils voient arriver la période qui précède l�épreuve avec inquiétude. Les organisateurs insistent donc 
sur le fait que les reconnaissances du parcours ne doivent pas être l�occasion de procéder à des essais ou des 
entraînements qui sont interdits en tant que tels. 

Il est rappelé aux concurrents qu�ils doivent non seulement se conformer aux prescriptions du code de la route 
et aux arrêtés municipaux des localités traversées, mais encore faire preuve de beaucoup de prudence et de 
discrétion à l�égard des riverains sur l�itinéraire emprunté. 

Il convient à chacun de se montrer digne de la compréhension et de la sympathie manifestées par les habitants 
des communes traversées, en veillant à leur sécurité et à leur tranquillité. 

Tout concurrent qui ferait l�objet d�un procès verbal, pour avoir enfreint gravement le code de la route sur 
l�itinéraire du rallye serait écarté de la compétition, sans parler des sanctions qui seraient demandées à la 
Fédération Française du Sport Automobile. 

Nous comptons sur votre compréhension, l�avenir des rallyes en dépend.  

SITE INTERNET 
du Rallye de Bessé sur Braye 

Comme les années précédentes, le site Internet du rallye de Bessé sur 
Braye sera mis à jour en direct pendant toute la durée de l�épreuve. Vos 
proches, disposant d�un accès Internet, pourront ainsi suivre votre 
parcours en temps réel. 

L�adresse du site est la suivante : 

http://www.rallye-besse.com 
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Où se loger dans la région
Camping *** Le Val de Braye 

Rue du Val de Braye – 72310 Bessé sur Braye 
Tél. : 02.43.35.31.13 – 02.43.35.09.70 

A 100m du parc fermé et du PC course 
Accueil 7 jours sur 7 de 9h30 à 12h30 et 
de 14h30 à 18h30 

Hôtels, gîtes et chambres d’hôtes 
Type Emplacement Contact Téléphone 

Camping Bessé sur Braye Tel: 02 43 35 31 13 ou  02 43 35 09 70 

Hôtel La Chaumière Bessé sur Braye Tel: 02 43 35 30 59 

Hôtel de la Gare Bessé sur Braye Tel: 02 43 35 30 22 

Gîtes/Chambres d'Hotes Bessé sur Braye M.Louis Lorne Tel: 08 71 25 04 67 

Gîtes/Chambres d'Hotes Bessé sur Braye M.Fisch Tel :02 43 35 34 58 

Gîtes/Chambres d'Hotes Lavenay Mme Monique Deage Tel: 02 43 35 38 18 

Hôtel de France La Chartre sur le Loir Tel: 02 43 44 10 16 

Hôtel de l'Escale La Chartre sur le Loir Tel: 02 43 44 40 03 

Gîtes/Chambres d'Hotes La Chartre sur le Loir Mme Anne Bodard Tel: 02 43 79 07 70 

Gîtes/Chambres d'Hotes La Chartre sur le Loir M.Reymond Tel: 02 43 44 24 06 

Gîtes/Chambres d'Hotes La Chartre sur le Loir Mme Allaire Tel: 02 43 44 54 25 

Gîtes/Chambres d'Hotes La Chartre sur le Loir La Fontaine Tel: 02 43 44 48 72 

Gîtes/Chambres d'Hotes Lhomme Me Bodichon Tel: 01 40 62 84 56 ou 06 75 40 57 82 

Hôtel de la Renaissance Lhomme Tel: 02 43 79 14 15 

Gîtes/Chambres d'Hotes Valennes M.Daguenet Tel: 02 43 35 24 49 

Gîtes/Chambres d'Hotes Conflans / Anille M. De Vanssay Tel: 02 43 35 00 17 

Gîtes/Chambres d'Hotes Conflans / Anille Mme Guillon Tel: 02 43 35 07 41 Fax: 02 43 35 46 53 

Gîtes/ Chambres Courdemanche M.Sourna Tel: 02 43 35 68 85 

Gîtes/ Chambres d'Hotes Courdemanche Mme Cosson Tel: 02 43 44 82 25 

Gîtes /Chambres d'Hotes Ponce / Loir M.Sevault Tel: 02 43 44 45 27 

Gîtes/Chambres d'Hotes Ponce / Loir M. Dupuy Tel: 02 43 44 18 59 

Gîtes/Chambres d'Hotes Ponce / Loir M. Rossignol Tel: 02 43 44 62 41 

Gîtes/Chambres d'Hotes Vancé Mme Buisson Tel: 02 43 35 37 99 

Gîtes/Chambres d'Hotes La Chapelle-Huon Mme Chaillou Tel: 02 43 40 22 60 ou 02 54 72 03 96 

Gîtes/Chambres d'Hotes La Chapelle-Huon Le Moulin de l'Etang Tel: 02 43 35 74 01 
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Gîtes/Chambres d'Hotes Evaillé M. Breton Tel: 02 43 35 04 61 

Gîtes/Chambres d'Hotes Montaillé M. Huon Tel: 02 43 40 22 60 

Gîtes/Chambres d'Hotes Montaillé M. Niel Tel: 02 43 40 22 60 

Gîtes/Chambres d'Hotes Montaillé M. Soulard Tel: 02 43 35 12 07 

Gîtes/Chambres d'Hotes St Georges de la Couee M.Roullin Tel: 02 43 44 81 24 

Gîtes/Chambres d'Hotes Ruillé / Loir M.Daguenet Tel: 02 43 79 00 29 

Hôtel St Pierre Ruillé / loir Tel: 02 43 44 44 36 

Gîtes/ Chambres d'Hotes Cogners M.Cheron Tel: 02 43 35 15 58 

Gîtes/Chambres d'Hotes Tresson Mme Meziere Tel: 02 43 35 90 72 

Gîtes/Chambres d'Hotes Ste Cerotte Les Lorencieres Tel: 02 43 35 17 44 Fax: 02 43 35 71 29 

Gîtes/Cambres d'hotes St Calais La Gargote Tel: 02 43 35 01 42 

Hôtel de France St Calais Tel: 02 43 35 01 23 

Hôtel d'Angleterre St Calais Tel: 02 43 35 35 00 

Gîtes/Chambres d'Hotes Berfay Mme Daguenet Tel: 02 43 40 22 60 

Gîtes/Chambres d'Hotes Troo L'Ile O Reflets Tel: 02 54 72 57 84 ou 06 07 99 49 42 

Hôtel Du Cheval Blanc Troo Tel: 02 54 72 58 22 

Gîtes/Chambres d'Hotes Troo M.Savaete Tel: 02 54 72 50 34 

Gîtes/ Chambres d'Hotes Troo M.Jehl Tel: 02 54 72 61 38 ou 06 13 38 43 43 

Gîtes/Chambres d'Hotes Troo Mme Ricquez Tel: 02 54 72 52 52 

Gîtes/Chambres d'Hotes Troo M. Bland Tel: 02 54 72 42 84 

Gîtes/ Chambres d'Hotes Troo M. Cassiet Tel: 02 54 72 60 70 

Gîtes/Chambres d'Hotes Troo M. Hugon Tel: 02 54 72 52 38 ou 06 81 94 38 37 

Gîtes/Chambres d'Hotes Troo M. Lallemand Tel: 02 54 72 57 87 

Gîtes/Chambres d'Hotes Troo Le Bistroo Tel: 02 54 72 58 62 

Gîtes/Chambres d'Hotes Troo La Grotte Tel: 02 54 72 51 02 

Chambres d'Hotes Troo Cafe Couette Tel: 02 54 72 69 85 

Hôtel Ste Catherine Troo Tel: 02 54 72 51 23 

Gîtes/Chambres d'Hotes St Quentin Les Troo M. Fontaine Tel: 02 54 85 37 74 

Gîtes/Chambres d'Hotes Couture / Loir Mme France Tel: 02 54 72 43 82 ou 06 84 68 16 29 

Gîtes/Chambres d'Hotes Couture / Loir Mme Delpy Tel: 02 54 72 46 78 

Gîtes/Chambres d'Hotes Couture / Loir Le Pays de Ronsard Tel: 02 54 72 42 90 

Auberge du Poete Couture / Loir Tel: 02 54 72 55 96 

Gîtes/Chambres d'Hotes Sougé M. Parthenay Tel/fax: 02 54 72 46 97 

Gîtes/Chambres d'Hotes Sougé Relais de la Bilette Tel: 02 54 72 45 45 ou 06 75 44 44 00 

Gîtes/Chambres d'Hotes Sargé / Braye M. Breton Tel: 02 54 72 75 85 

Gîtes/Chambres d'Hotes Sargé / Braye M. Rousseau Tel: 02 54 72 78 24 

Gîtes/Chambres d'Hotes Sargé / Braye M. Lasfont Tel/fax: 02 54 72 95 02 

Gîtes/Chambres d'Hotes Sargé / Braye Mme Jeulin Tel: 02 54 72 78 44 

Gîtes/Chambres d'Hotes Tréhet Mme Poitou Beucher Tel: 02 43 35 51 13 ou 06 75 44 44 00 

Gîtes/Chambres d'Hotes Artins M. Duguet Tel: 02 54 72 41 70 

Gîtes/Chambres d'Hotes Lunay La Montelliere Tel: 02 54 58 81 64 

Gîtes/Chambres d'Hotes Lunay M. Ablancourt Tel: 02 54 72 00 89 ou 06 09 58 76 63 

Auberge Lunay Auberge du Croissant Tel: 02 54 23 75 62 

Gîtes/Chambres d'Hotes Savigny / Braye M. Augis Tel: 02 54 58 81 64 

Gîtes/Chambres d'Hotes Savigny / Braye Mme Crosnier Tel; 02 54 23 71 49 ou 06 70 01 63 48 

Gîtes /Chambres d'Hotes Savigny / Braye M. Legrand Tel: 02 54 23 95 11 ou  02 54 58 81 64 

Gîtes/Chambres d'Hotes St Martin des Bois M. Chevereau Tel: 02 54 72 57 43 

Gîtes/Chambres d'Hotes Mazangé La Fosse Courtin Tel: 02 54 58 81 64 

Gîtes/Chambres d'Hotes Mazangé Mme Lautman Tel/fax: 02 54 72 19 34 

Gîtes/Chambres d'Hotes Mondoubleau Mme Peyron Tel/fax: 02 54 80 93 76 
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Hôtel du Grand Monarque Mondoubleau Tel:02 54 80 92 10 

Auberge du Perche Mondoubleau Tel: 02 54 89 80 22 

Gîtes/Chambres d'Hotes Lavardin M.&Mme Porter Tel: 02 54 72 65 38 

Gîtes/Chambres d'Hotes St Rimay M. Colas Tel: 02 54 85 03 89 

Hôtel du Cheval Rouge Montoire / Loir Tel: 02 54 85 07 05 

Hôtel des Voyageurs Montoire / Loir Tel: 02 54 85 00 73 

Hôtel de la Gerbe d'Or Montoire / Loir Tel:02 54 85 01 31 

Hôtel des Deux Châteaux Montoire / Loir Tel: 02 54 85 01 99 


